Synopsis de la Pièce

L'action se déroule dans une zone faiblement industrielle, dans une usine de taille modeste (5000 m² de terrain avec 2000 m² de bâti). L'entreprise BLATTE et fils, que dirige M. BLATTE, fabrique des pesticides et raticides depuis les années 60 avec une activité de solvants de dégraissage depuis 1990. L'usine est située à proximité d'une rivière, où il fait bon pêcher la truite, et à moins de 300 m d’habitations pavillonnaires.

En Août 2006, M. BLATTE a commencé à exploiter un nouvel entrepôt de stockage de produits finis situés à 10 km de son usine et pour lequel, il n'a pas encore obtenu d’Arrêté Préfectoral.

Le 15 Novembre 2006, des poissons morts flottants sur la rivière sont observés par le Responsable du syndicat de pêche.

Le 28 Novembre 2006, l’Inspectrice en charge des ICPE sur la zone concernée (Melle San SUE), avertit M. BLATTE de son passage le lendemain dans l’usine afin de lui délivrer une mise en demeure.

Nous sommes aujourd’hui le 29 Novembre 2006, un jour froid et pluvieux. Il a plu toute la nuit et le terrain autour de l’usine est bourbeux.

L’action démarre alors qu’il reste moins d’une heure avant l’arrivée de l’Inspectrice des Installations Classées…

M. BLATTE survivra-t-il à cette épreuve et à celles qui suivront… ?…
